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----------

ARTICLE 2

À l’alinéa 6, supprimer les mots :

« par un médecin ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

« [Cela] fait juste 2 400 ans que notre exercice a été fondé depuis Hippocrate. Chaque médecin 
prête serment et promet de ne jamais provoquer la mort délibérément. » Dans une tribune datée de 
2013, 55 médecins du Nord soulignaient que l’interdit de tuer était consubstantiel à l’exercice de 
leur métier. Cet amendement vise donc à s’assurer que les médecins ne violent pas à le serment 
qu’ils ont prononcé.


